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CONSEIL MUNICIPAL 

Maire        Monsieur Francis St-Pierre 
 
Conseillers 
Poste no1   Madame Anick Blouin 
Poste no2   Monsieur Jean-Denis Bernier 
Poste no3   Monsieur Simon Dub® 
Poste no4   Madame Vanessa Lepage-Leclerc 
Poste no5   Madame M®lanie Desrosiers 
Poste no6   Madame St®phanie Arsenault 

NOUS JOINDRE 

Bureau municipal  418 723-2816 

T®l®copieur 418 723-0436 

Salle polyvalente 418 724-0900 

Biblioth¯que  418 724-0821 

Centre communautaire 418 723-1747 

Service des loisirs 418 725-5389 

Courriel :         municipalite@stanaclet.qc.ca 

 
BONNE RENTR£E SCOLAIRE 2023-2024 ! 

 
Côest le moment de dire au revoir aux vacances dô®t®! Côest reparti pour une ann®e pleine dôexp®riences et          
dôapprentissages passionnants !  

Chaque rentr®e est un nouveau d®part, de nouvelles mati¯res ¨ d®couvrir, des ®clats de rire et du partage.  

Je souhaite aux ®l¯ves, aux personnels de lô®cole ainsi quôaux brigadiers et brigadi¯res une tr¯s bonne rentr®e ! 

 

Nadia Lavoie, directrice g®n®rale 

 
LA S£CURIT£ DE TOUS! 

Automobilistes  

Nous demandons aux automobilistes de respecter les traverses pi®tonni¯res et arr°ts, de patienter jusquô̈ ce que la 
brigadi¯re/le brigadier et les enfants soient en s®curit® sur le trottoir avant de reprendre la route. 

 

Pi®tonniers 

Nous demandons aux pi®tons dôutiliser les endroits pr®vus pour traverser, de vous mettre en ®vidence et vous assu-
rer que le v®hicule est immobilis® avant de vous engager dans le chemin.  

 

Autobus scolaire 

Concernant les autobus scolaires, lorsque ces derniers sont ¨ lôarr°t pour faire embarquer ou d®barquer les enfants 
de notre municipalit®, vous nôavez pas dôautre choix que de patienter. Nous vous rappelons que si vous ne vous ar-
r°tez pas devant un autobus scolaire dont les feux sont en marche, le croiser ou le d®passer côest 9 points dôinapti-
tude et une amende entre 200 $ et 300 $. 

 

Pour la s®curit® de tous, soyez vigilant et respectez le Code de la s®curit® routi¯re.  

Attention, la taxe scolaire doit 
°tre pay®e au Centre de service 

scolaire des Phares 

TAXES MUNICIPALES  

 

La date pour le troisi¯me versement est le 
14 septembre 2023                                         

Votre paiement peut °tre effectu® via votre institution financi¯re, par ch¯que, en argent ou par carte de d®bit. 
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VIE MUNICIPALE 

S£ANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 2023 

Vous °tes cordialement invit®s ¨ assister aux 
s®ances du conseil municipal. Salle du conseil au 

318, rue Principale Ouest.   
 

Mardi 5 septembre 2023 ¨ 19 h 30 
Lundi 2 octobre 2023 ¨ 19 h 30 

F£RI£S 

Veuillez prendre note que le bureau municipal sera 
ferm® lundi 4 septembre 2023 en raison de la f°te du 
Travail et le 9 octobre en raison de lôAction de gr©ce.  

Bon cong® ¨ tous! 

 
COLLECTE DES GROS REBUTS (OCTOBRE 2023) 

 
Cette collecte sp®ciale vous permet de vous d®barrasser dôobjets tels que vieux mobilier, appareil m®nager, etc. qui 
ne peuvent °tre recueillis lors de la collecte normale des d®chets. 

Il nôest pas n®cessaire de sôinscrire pour la collecte. Elle d®butera le mardi 10 octobre ¨ 8 heures. Il est 
important de d®poser vos gros rebuts la veille de la collecte, soit le lundi 9 octobre, car notre ®quipe passera 
quôune seule fois. 

 

MAT£RIAUX ACCEPT£S LORS DE LA COLLECTE 

Les meubles, les ®lectrom®nagers, les matelas, les sommiers, les balan­oires, les bicyclettes, les toilettes, les lava-
bos, les tapis, le pr®lart, le fer. 

 

MAT£RIAUX NON ACCEPT£S 

Les sacs de pelouse, les branches et les feuilles mortes. Les mat®riaux de construction, de r®novation, le bois, le 
bardeau, les briques, les blocs de b®ton, les ch©ssis, les portes, les cl¹tures, les gallons de peinture, les d®capants, 
lôhuile us®e (peu importe le contenant), les bonbonnes de propane, les batteries, le mat®riel informatique et ®lectro-
nique (ordinateur, ®cran, imprimante, t®l®copieur et t®l®viseur) et les pneus. 

Vous pouvez aller porter vos pneus (sauf ceux de tracteurs) ¨ lôentrep¹t municipal au 350, rue de la Gare. 

 

Les rebuts doivent °tre obligatoirement plac®s en bordure de la rue. En aucun temps, les employ®s responsables de 
la collecte ne sont autoris®s ¨ se rendre sur votre terrain. 

 

Pour informations, vous pouvez nous joindre au 418 723-2816 ou par courriel : municipalite@stanaclet.qc.ca 

 
COLLECTE DES R£SIDUS DOMESTIQUES DANGEREUX  

 
La collecte des r®sidus domestiques dangereux ¨ la Ville de Rimouski, accessible aux citoyens de Saint-Anaclet, aura 
lieu le samedi 23 septembre, de 9 h ¨ 16 h au 475, 2e Rue Est (®difice des travaux publics). 

 
COMPOST DôAUTOMNE 
(350, RUE DE LA GARE) 

                                                                          
Samedi 7 octobre de 9 h ¨ 12 h et dimanche 8 octobre de 9 h ¨ 12 h 

 

Le compost ®tant en vrac, vous devrez apporter vos pelles et contenants et les remplir vous-m°mes. Une preuve 
de r®sidence vous sera demand®e. 

PROGRAMMATION 2023-2024 ET BOTTIN DES ORGANISMES 2023-2024 

Surveillez votre boite aux lettres, la programmation de service des loisirs et de la culture ainsi que                               
le bottin des organismes vous seront distribu®s sous peu.  
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 LOISIRS ET CULTURE ORGANISMES 


